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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Rennes, le 03/01/2023 

 

COVID-19 – CORONAVIRUS EN BRETAGNE 

Point de situation sanitaire du 03 janvier 2023 
 

Le pic épidémique lié à la 9e vague de Covid 19 semble être maintenant franchi : ces deux dernières 

semaines, les indicateurs sanitaires ont nettement reculé ; taux d’incidence et de positivité notamment. 

Les hospitalisations pour motif covid restent, quant à elles, très élevées. Ainsi, les hôpitaux, également 

impactés par les autres épidémies hivernales, doivent faire face à un important surcroit d’activité. 

Dans le contexte de la rentrée scolaire, synonyme de nouveaux brassages de population, il est donc 

important de faire preuve de la plus grande vigilance : 

 de disposer d’un statut vaccinal à jour, notamment pour les personnes les plus fragiles ; 

 de maintenir les gestes barrières, notamment le port du masque dès que la situation l’exige 

(transports en commun, lieux à forte densité de population, présence de personnes fragiles…), le 

lavage des mains et l’aération régulière des locaux. 

Le rappel vaccinal contre la covid-19 est accessible à toute la population :  

 dès 3 mois après la dernière injection pour les personnes de 80 ans et plus, les résidents 

d’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad) et en unités de 

soins de longue durée (USLD) et les personnes immunodéprimées ; 

 dès 6 mois après la dernière injection pour les autres personnes. 

(En cas d’infection au Covid-19, il faut prévoir un délai de 3 mois entre l’infection et la dose de rappel).  

http://www.bretagne.ars.sante.fr/
https://www.facebook.com/arsbretagne/
https://twitter.com/ArsBretagne
https://www.linkedin.com/company/1018883/admin/
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Point épidémiologique 

La Bretagne enregistre 23 026 nouveaux cas positifs depuis le 20 décembre. 

Le taux d’incidence2 s’élève désormais à 251,9 cas pour 100 000 habitants (- 329 points1) au niveau 

régional avec un taux de positivité3 des tests RT-PCR et antigéniques de 26,5 %. 
 

 

Nombre de cas confirmés au 3 

janvier 
Taux d'incidence pour 

100 000 habitants au 3 

janvier et évolution(1) 

Taux de positivité des 

tests du 25 au 31 

décembre 
 

Depuis le début 

de l'épidémie 
Evolution (1) 

22 297 485 + 3 845 245,1 -315,5   25,9  % 

29 457 551 + 7 556 299,9 -343,4   29,1 % 

35 622 548 + 6 729 220,5 -354,7   23,9 % 

56 388 076 + 4 896 245 -285,2   27,3 % 

Bretagne 1 765 660 + 23 026 251,9 -329   26,5 % 

 

Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne : 
 476 hospitalisations pour motif COVID en cours (-51), dont 

o 34 en service de réanimation (+11) 

o 373 en médecine conventionnelle (-51) 
 

 depuis le début de l’épidémie : 

o 29 398 patients hospitalisés ont regagné leur domicile (+1 139 1) ; 

o 3 507 patients sont décédés (+871). 

       

Dynamique de dépistage 
En Bretagne : 

 36 573 (RT-PCR et antigéniques) ont été réalisés du 25 au 31 décembre. 

 

 Nb de tests réalisés (RT-PCR + 

antigéniques) du 18 au 24 décembre 

Nb de tests réalisés (RT-PCR + 

antigéniques) du 25 au 31 décembre 

22 7 934 6 273 

29 15 467 10 645 

35 19 095 11 808 

56 10 857 7 847 

Bretagne 53 353 36 573 

 

Dynamique de vaccination, suivi de la campagne de rappel automnale (données au 18/12) 
 

En Bretagne, 

 26,3 % des personnes de 80 ans sont à jour de leur calendrier vaccinal (ayant eu une injection 

de rappel depuis moins de 3 mois) ; 

 43,5 % des personnes de 60 à 79 ans sont à jour de leur calendrier vaccinal (ayant une injection 

de rappel depuis moins de 6 mois). 
 

Information Coronavirus COVID-19 

Informations et recommandations : www.gouvernement.fr/info-coronavirus  

Lieux de dépistage et de vaccination : www.sante.fr 

Pour toute question non médicale, numéro vert 24h/24 et 7j/7 : 0 800 130 000 

    
1-Données par rapport au 20/12/2022 

2-Le taux d’incidence représente le nombre de nouveaux cas de COVID-19 diagnostiqués par un test PCR ou antigénique survenus au cours des 7 derniers jours rapporté au 

nombre d'habitants du département. L’unité adoptée est pour 100 000 habitants.  

3-Le taux de positivité représente le nombre de cas positifs au Covid (test PCR et antigénique) rapporté au nombre de personnes testées, sur 7 jours. 


